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OPTICIEN : GESTION

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR DE TRANSITION




1. FINALITES DE L’UNITE D'ENSEIGNEMENT
1.1. Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'enseignement de promotion sociale, cette unité d'enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et d’une manière générale des milieux socio-économiques et culturels.
[bookmark: FIP]1.2.	Finalités particulières
Cette unité d'enseignement vise à permettre à l’étudiant 	de :
· de s’initier aux spécificités d’organisation et de gestion du métier d’opticien et plus particulièrement du magasin et de l’atelier :
· de gérer la partie administrative du métier et de gérer les stocks ; 
· d’assurer une présentation attractive du magasin, des équipements d’optique, des fournitures et des produits.

2. CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En mathématique,
· appliquer les règles et conventions du calcul algébrique ;
· évaluer la racine carrée positive d'un réel positif ;
· appliquer les propriétés fondamentales des proportions ;
· résoudre une équation du premier degré à une inconnue (type simple à coefficient numérique) ;
· transformer une formule en fonction du résultat cherché ;
· utiliser le système métrique (prise de mesures et conversions).
En français,
· comprendre un texte écrit (+/- 30 lignes) dans un langage usuel, par exemple en réalisant une synthèse écrite et/ou en répondant à des questions sur le fond ;
· émettre, de manière cohérente et structurée, un commentaire personnel à propos d'un texte.
2.1. Titre pouvant en tenir lieu
Certificat de l’enseignement secondaire inférieur ou certificat de l’enseignement secondaire du deuxième degré.


3. ACQUIS D'APPRENTISSAGE
[bookmark: _Hlk169028330]Pour atteindre le seuil de réussite, l'étudiant sera capable :
en disposant du matériel et de l’équipement en quantité suffisante, des appareils adéquats, d’un logiciel de gestion du stock, d’un logiciel de gestion de commandes et d’articles d’optique,
en disposant du plan du magasin (dessiné et vu de dessus avec une vue latérale des murs qui représentent l’espace de vente (mobilier, miroirs, ordinateurs, espace de réfraction), l’atelier, les machines nécessaires, un pictogramme représentant le plan de sécurité et les sorties de secours, les extincteurs (atelier / magasin)), 
dans le respect des consignes, des règles professionnelles et de déontologie, des réglementations en vigueur, des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et d’environnement,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication respectueuse et adaptée, 
au départ d’une situation pratique significative dans un contexte de magasin et d’atelier, 
en tenant compte, pour l’organisation de l’épreuve, des éléments critiques de contexte se trouvant dans le profil d’évaluation en annexe : 
· la mise en situation (contexte),
· les éléments de complexité (le niveau de difficulté),
· le temps de réalisation,
· les conditions de réalisation,
en tenant compte, dans la grille d’évaluation, des critères incontournables et des indicateurs globalisants incontournables se trouvant dans ce même profil d’évaluation
de réaliser les tâches suivantes :
· de proposer un aménagement du magasin en fonction d’un thème donné (Noël, sports d’hiver …)  comprenant un rayon homme, femme, enfant, solaire et accessoires et dont la décoration et son matériel sont laissés au libre choix du candidat ;
· de participer à la gestion du stock comprenant au moins deux éléments manquants, de les identifier et de réagir en conséquence ;
· de participer au suivi des achats et des ventes ;
· de réaliser une vérification d’au moins deux appareils présentant un dysfonctionnement de base : meuleuse, calibreuse, perceuse, focomètre …, susceptible d’être décelé et réparé ;
· de justifier les choix opérés lors de la réalisation de ces tâches.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· la justification du choix du mode opératoire et du matériel utilisé,
· la précision du vocabulaire utilisé,
· le niveau d’organisation et des méthodes de travail,
· le niveau de qualité des gestes professionnels et la conformité du résultat obtenu.


4. PROGRAMME
L’étudiant sera capable :
en disposant du matériel et de l’équipement en quantité suffisante ainsi que des plans de magasins, des appareils adéquats, de logiciels de gestion du stock, de logiciels de gestion de commandes et d’articles d’optique,
dans le respect des consignes, des règles professionnelles et de déontologie, des réglementations en vigueur, des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et d’environnement,
[bookmark: _Hlk169187327]en utilisant le vocabulaire technique de la profession, la terminologie scientifique et technique utilisée pour les lentilles et en développant des compétences de communication respectueuse et adaptée,
dans le respect des activités clés du profil de formation du SFMQ,
4.1. Gestion du magasin et de l’atelier : Technologie
· d’expliciter la planification du travail et l’organisation des différentes tâches du magasin ;
· d’écrire une communication avec les collaborateurs, les fournisseurs d’articles optiques (lunettes, lentilles …), le personnel du magasin … ;
· d’apprendre à gérer le logiciel de gestion de commandes (client) ;
· d’identifier le matériel d’optique : montures, verres, lentilles, loupes, microscope, télescope, jumelles… produits d’entretien (évolution de la mode) ;
· d’organiser la livraison : bon de commande, bon de livraison, facture, devis ; 
· d’utiliser les connaissances en gestion, comptabilité (indépendant) ;
· d’expliciter les conditions contractuelles ;
· de décrire la gestion de la caisse ;
· de décrire la/les procédures d’étiquetage des produits (mentions obligatoires, procédure spéciale …) ;
· d’expliquer le fonctionnement des logiciels de gestion des stocks (FIFO …) ;
· d’expliciter les techniques d’inventaire ;
· de présenter la logique d’aménagement des zones de vente, des zones de lunetterie, d’optométrie, de contactologie, des zones de stockage en tenant compte des critères de sécurité et d’hygiène, des équipements en place et des règles de discrétion et de confidentialité ;
· d’organiser le fonctionnement d’un plan de rangement des montures, des lentilles et de matériel optique ;
· d’énumérer les produits destinés à la vente ;
· d’expliquer les notions de base en marketing ;
· de proposer un aménagement de l’atelier avec les principaux équipements : meuleuse, calibreuse, perceuse… et le petit matériel (les verres, les vis, les pinces …).
4.2. Séminaire de gestion du magasin et de l’atelier
face à des scénarii réels ou simulés, ou des situations issues de la vie professionnelle concernant la gestion et l’aménagement d’un magasin et d’un atelier,
en disposant des consignes, des documents et du matériel, 
· d’organiser et de communiquer avec les collaborateurs, les fournisseurs d’articles optiques (lunettes, lentilles …), le personnel du magasin … ;
· de planifier et d’organiser la gestion quotidienne du magasin ;
· d’assurer la gestion du suivi des achats et des ventes :
· d’assurer le contact et le suivi avec les fournisseurs,
· d’assurer le contact et le suivi avec les clients,
· d’utiliser un logiciel de facturation,
· d’élaborer un devis, un bon de commande,
· de réceptionner les commandes, les livraisons de matériel d’optique,
· de comparer bon de commande et bon de livraison,
· de payer les factures du matériel reçu,
· de calculer les prix de vente,
· de vérifier les paiements et les factures restant ouvertes,
· de contrôler le respect des conditions contractuelles,
· d’envoyer des rappels en cas de défaut de paiement,
· d'assurer le suivi des retards de paiement et prendre les mesures nécessaires ;
· d’assurer la gestion administrative :
· d’utiliser un logiciel de gestion de stock (registre sur la consommation des produits, registre sur les livraisons des produits),
· de vérifier l'état et la taille du stock, 
· de déclencher un réapprovisionnement ;
· d’étiqueter les marchandises (montures et le matériel d’optique reçu) ;
· d’assurer la gestion du magasin :
· de mettre en rayon les marchandises,
· de participer aux aménagements et au réassort du magasin,
· d’entretenir et organiser le matériel d’atelier et les produits destinés à la vente ;
· de mettre en œuvre des actions commerciales ;
· d’assurer la gestion de l’atelier :
· de vérifier le bon fonctionnement de l’équipement,
· de vérifier la disponibilité du petit matériel.


5. CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour l’activité d’enseignement de « Séminaire de gestion du magasin et de l’atelier », il est recommandé de ne pas constituer des groupes qui dépassent vingt étudiants.

6. CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec le cahier des charges annexé à la convention.

7. HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D'ENSEIGNEMENT

	7.1. Dénomination des cours
	Classement des cours
	Code U
	Nombre de périodes

	Gestion du magasin et de l’atelier : Technologie
	CT
	B
	20

	Séminaire de gestion du magasin et de l’atelier
	CT
	F
	20

	7.2. Part d’autonomie
	P
	10

	Total des périodes
	50
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	UAA
	GERER LE MAGASIN AINSI QUE L’ATELIER


SITUATION D’ÉVALUATION REPRÉSENTATIVE DE L’UAA :
	Informations communiquées au candidat :
Réaliser les tâches significatives suivantes :
Sur base des consignes reçues, le candidat réalise les tâches suivantes en lien avec la gestion d’un magasin ou d’un atelier: 
· proposer un aménagement du magasin en fonction d’un thème donné 
(Noël, sports d’hiver …)
· participer à la gestion du stock 
· participer au suivi des achats et des ventes
· réaliser une vérification de tous les appareils : meuleuse, calibreuse, perceuse, focomètre…
Éléments fournis au candidat :
- le plan du magasin
- les appareils adéquats
- le logiciel de gestion du  stock
- le logiciel de gestion de commandes
- Quelques articles d’optique
Temps de réalisation : L’ensemble des tâches doit être réalisé entre 4 et 5 h.
Mise en situation : Situation réelle ou simulée : en centre de compétence, en centre de formation ou en centre d’enseignement
Éléments de complexité réservés à l’OEF pour l’organisation de l’épreuve  
Le candidat est confronté aux éléments de complexité parmi les suivants :
· Le plan fourni est dessiné et vu de dessus avec une vue latérale des murs qui représentent l’espace de vente (mobilier, miroirs, ordinateurs, espace de réfraction), l’atelier, les machines nécessaires,  un pictogramme  représentant le plan de sécurité et les sorties de secours, les  extincteurs (atelier / magasin)
· La décoration et son matériel sont laissés au libre choix du candidat et justifiés 
· Le plan doit comprendre : un rayon homme, femme, enfant, solaire et accessoires…
· Le nombre et le prix des différentes marchandises doivent être cohérents avec le plan du magasin
· [bookmark: _Toc117253804]La vérification du matériel : au moins deux appareils (meuleuse, focomètre …) présentent un dysfonctionnement de base susceptible d’être décelé et réparé par le candidat
· [bookmark: _Toc117253805]Le stock comprend au moins deux éléments manquants. Le candidat les identifie et réagit en conséquence
· [bookmark: _Toc117253806]Pour l’ensemble des tâches, les choix opérés sont justifiés 


Remarque : Les éléments critiques du contexte (contraintes) sont à destination des concepteurs d'épreuves ! Bien entendu, lors de la conception des épreuves d'évaluation, les concepteurs veilleront à formuler les tâches, consignes ... à communiquer aux candidats en tenant compte du degré d'autonomie et de complexité attendu.

CADRE DE RÉFÉRENCE D’ÉVALUATION S.F.M.Q.

	CRITÈRES INCONTOURNABLES[footnoteRef:2] [2:  Les conditions de réussite sont déterminées par le cadre de référence d’évaluation S.F.M.Q. :
- un critère est réussi si tous les indicateurs globalisants sont réussis,
- la situation d’évaluation représentative est réussie si tous les critères sont réussis.] 

	INDICATEURS GLOBALISANTS INCONTOURNABLES
	Réussite de l’IG[footnoteRef:3] [3:  Le seuil de réussite est déterminé par les OEF : Les modalités de mesure de chaque indicateur globalisant seront déterminées par les OEF en fonction de l’épreuve qu’ils construiront dans le respect des éléments critiques du contexte précisés à la page « Situation d’évaluation »] 

Oui/Non

	Critère 1 : CONFORMITÉ DU RÉSULTAT
	1.1 Les délais impartis sont respectés
	…

	
	1.2 Les disfonctionnements sont identifiés et réparés
	…

	
	1.3 Le stock est réapprovisionné en conséquence
	…

	
	1.4 L’aménagement correspond au thème et au plan fourni
	…

	
	1.5 La marchandise est précisément étiquetée
	…

	Critère 2 : COHÉRENCE DE LA DÉMARCHE
	2.1 Les différentes étapes d’identification de dysfonctionnement sont respectées
	…

	
	2.2 Les éléments du stock manquants sont identifiés
	…

	
	2.3 Les différentes étapes de réapprovisionnement du stock sont respectées
	…

	
	2.4 Le éléments du plan sont pris en considération pour l’aménagement
	…

	Critère 3 : RESPECT DES RÈGLES PROFESSIONNELLES
	3.1 Les normes d’hygiène et de sécurité sont appliquées
	…

	
	3.2 Les règles relatives à la protection de l’environnement sont respectées
	…

	
	3.3 Les règles d’ergonomie sont respectées
	…

	
	3.4 Les règles de déontologie sont respectées
	…

	Critère 4 : COMMUNICATION
	4.1 Les choix réalisés sont justifiés
	…



